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COMPTE RENDU CA DU 12 SEPTEMBRE 
2019 

 
 
1° - Benet Info 
Aucun article n’a été publié au mois de juin. Nous allons donc nous renseigner sur la date d’envoi 
des éléments pour qu’il y en ait un en fin d’année.  
 
2° - Distribution de truite 
Tout s’est très bien passé lors de la dernière distribution avec la venue de Camille et sa remorque 
réfrigérée. Nous allons poursuivre ainsi pour la distribution de décembre. Seul bémol, nous ne 
sommes pas sur du zéro déchet, mais impossible de faire autrement pour le moment afin de ne 
pas rompre la chaine du froid.  
 
3° - Point sur les paniers de légumes 
L’objectif d’Isabelle et Médéric est de 50 paniers. Ils sont redescendus à 47 pendant l’été, depuis 
la rentrée 2 contrats ont été arrêtés. Une liste d’attente est toujours en cours.  
Pendant les vacances ou en cas d’absence, nous rappelons  
- qu’aucun dédommagement n’est réalisé pour les paniers non récupérés, 
- la nécessité de trouver quelqu’un qui vienne chercher son panier en cas d’absence : famille, ami 
ou autre amapien 
- procéder à l’échange de panier entre amapiens si les dates de vacances ne coïncident pas.  
Certains amapiens ont souhaité stopper leur contrat pendant les vacances : Isabelle a accepté mais 
en les informant qu’ils seraient sur liste d’attente à la rentrée.  
Si aucune solution n’est trouvée, le panier devient un panier solidaire et est alors remis à des 
familles plus modestes.  
Il est important de rappeler, que les plantations sont faites en fonction du nombre de paniers et 
que les produits ne sont distribués qu’au travers des Amap. 
 
4°- Horaires de distribution 
La durée de distribution n’est souvent pas suffisante pour la distribution de tous les paniers. 
Toutefois, cela ne doit pas pénaliser pour autant les plus petits producteurs, qui parfois viennent 
de loin. Aussi, nous allons rappelons :  
- qu’il faut privilégier la prise des produits des petits producteurs avant la prise du panier de 
légumes,  
- que les produits non récupérés à 19h30 seront laissés sur place au moment du départ du 
producteur afin d’être récupérés par les amapiens.  
Tous produits non récupérés à la fin de la distribution de légumes, seront alors destinés au panier 
solidaire.  
 
5° - Le pain de Rose-Elise  
Rose-Elise a fait l’unanimité lors de la présentation de ses pains mardi soir. Nous allons faire le 
point avec elle pour la mise en place du contrat et sa première date de distribution. 
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6° - Les oeufs 
Nous n’avons pas atteint le seuil qui était prévu au départ de 300 œufs, nous sommes à 280. Un 
rappel devra être fait aux amapiens dans la feuille de chou pour ceux qui souhaiteraient en 
prendre davantage.  
 
7° - Fête des racines 
 La date du 26 novembre est retenue.  Des informations à venir.  
 
8° - Le rangement de la salle de distribution 
Nous aurons besoin de bras pendant les prochaines distributions pour déménager les meubles qui 
se trouvent à l’entrée du lieu de distribution afin de désencombrer la salle. Information dans la 
feuille de chou. 
 
9° - Les agrumes  
1ère commande fin octobre pour une première livraison début novembre 
 
 
10° - Prochain CA  
La date est fixée au 22 octobre. 
 
 


